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INVITATION  

Assemblée Générale – Vendredi 06 mars 2026 – 9h30  

Salle des fêtes de Bouëx (Le Bourg 16410 Bouëx) 

 Angoulême, le 28 janvier 2026 

Madame, Monsieur, 
 

Nous serions heureux de vous compter parmi nous lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du Centre d'Étude 
Technique Environnemental et Forestier qui se déroulera le vendredi 06 mars 2026 à 9h30 à la salle des fêtes 
de Bouëx. Lors de cette assemblée, une réunion d’information sera présentée sur le thème de la vente de bois 
« Vente de bois et gestion durable : un équilibre gagnant ». 
 

Le déjeuner proposé au prix de 25 € se déroulera au restaurant le « Comptoir de Djo » 67 Rue Ulysse Gayon, 
16410 Bouëx. 
 

L’après-midi, la visite d’une parcelle forestière sera organisée sur la commune de Chazelles au lieu-dit « Clos 
de Valière ». 

Afin d'organiser cette journée, nous vous serions reconnaissants de nous retourner impérativement avant le 
25 février prochain, votre réponse, par courrier au 20 rue Léonard Jarraud 16000 ANGOULEME, par téléphone 
au 05.45.69.23.27., ou par email à contact@cetefnouvelle-aquitaine.org 
 

Dans l’attente de vous rencontrer, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 

         Isabelle Leydier Delavallade 
 

          
Présidente du CETEF   

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Mme/M. : ……………………………………………………………………………………………………..…………….. 
 
 ❑ assistera ❑ n’assistera pas  
 

à l’Assemblée Générale Ordinaire du vendredi 06 mars 2026  
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Mme/M. : …………………………………………………………………………………………… 
 

 ❑ participera   ❑ ne participera pas  
 

au repas de midi organisé au restaurant le « Comptoir de Djo » - Prix 25,00 €/personne  
 

Joindre chèque libellé à l’ordre du CETEF ou possibilité de régler par virement bancaire en précisant « Repas 

AG »      Crédit Agricole IBAN FR76 1240 6001 1921 1137 8120 049 / BIC AGRI FR PP 824  

 

Document à retourner complété avec votre règlement au CETEF avant le : 25 février 2026 


